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Conseil d'administration de l'Établissement public du musée du Louvre 

 
Séance du 14 mars 2024 

 
 

DELIBERATION 
 
 

 

Compte financier 2023 
 

 
 
Vu l’article 17-5° du décret n°92-1338 du 22 décembre 1992 modifié portant création de 
l’Etablissement public du musée du Louvre ;  
 
Vu les articles 175, 176 et 177 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ;  
 
 
Article 1. Le conseil d’administration de l’Etablissement public du musée du Louvre arrête les 
éléments d’exécution budgétaire suivants :  

- 1984 ETPT sous plafond et 50 ETPT hors plafond ; 
- 376 177 016 € d’autorisations d’engagement dont :  

o 133 341 289 € de personnel ;  
o 163 918 986 € de fonctionnement ;  
o 78 916 741 € d’investissement ; 

- 369 467 036 € de crédits de paiement dont :  
o 133 341 891 € de personnel ;  
o 147 709 452 € de fonctionnement ;  
o 88 415 693 € d’investissement ; 

- 347 965 705 € de recettes ;  
- (-) 21 501 331 € de solde budgétaire.  

 
Article 2. Le conseil d’administration de l’Etablissement public du musée du Louvre arrête les 
éléments comptables suivants :  

- 1 289 975 355 € (montant net du bilan) ;  
- 336 241 026 € (montant du compte de résultat net) ;  
- (+) 12 768 854 € de résultat patrimonial ;  
- (-) 22 053 727 € d’insuffisance d’autofinancement ;  
- (-) 79 375 044 € de variation de fonds de roulement ;  
- (-) 21 252 182 € de variation de trésorerie.  

 



Article 3. Le conseil de l’Etablissement public du musée du Louvre décide d’affecter le résultat 
de l’exercice à hauteur de (+) 12 768 854 € et le solde des reports à nouveau à hauteur de  
(-) 2 953 823 € aux réserves de l’établissement.  
 
 
 
 
        Laurence des Cars  
       Présidente du conseil d’administration 


